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PRÉAMBULE

Le présent livrable a pour objectif la présentation des différentes actions de communication et de
concertation mises en œuvre lors de l’élaboration du Plan de Prévention des Risques Littoraux et Inon-
dations (PPRLI) de la vallée de l’Arques
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TITRE I - CADRE DE LA CONCERTATION

I.1 Le PPRLI     : l’aboutissement d’une concertation  
Le PPRLI est un document réglementant l’utilisation des sols en fonction du risque naturel en

cause.

Il est prescrit et approuvé par le Préfet du Département de Seine-Maritime. Il est réalisé par les
services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime et est le fruit
d’une étroite concertation avec les communes concernées.

I.2 Définition de la concertation  
« Une concertation est une attitude globale de demande d’avis sur un projet, par la consultation

de personnes intéressées par une décision avant qu’elle ne soit prise. L’autorité, qui veut prendre une
décision, la présente aux personnes concernées et engage un dialogue avec eux. L’autorité reste libre
de sa décision. La concertation peut être engagée très en amont de la décision, dès les études
préalables » (définition du site de la CNDP).

« Politique de consultation des intéressés avant toute décision » (dictionnaire le petit Robert).

« Le fait de réunir, pour les consulter, toutes les parties intéressées à un problème politique,
économique ou diplomatique » (dictionnaire de l’Académie française).

Les trois définitions font référence à la consultation. Quelle différence existe alors entre les deux
termes ?

Les idées de dialogue et de démarche en amont, présentes dans la définition de la CNDP,
introduisent une notion supplémentaire par rapport à la définition de la simple consultation : la notion
de durée et de pérennité de la démarche. L’idée de « rendre compte » est également plus perceptible :
si l’on ne tient pas compte de l’avis des personnes concertées, il faut l’argumenter. La notion de
concertation véhicule également l’idée d’ouverture de la scène politique, de création d’un espace
public de dialogue.

Le guide de la concertation en aménagement du CERTU (2001) précise : « Pour bien cerner la
notion de concertation, il faut également comprendre qu’il s’agit d’une politique globale de demande
d’avis sur un projet.

Ouvrir une concertation, c’est associer, c’est construire, c’est faire plus que demander un avis
ponctuel sur un élément précis. On pourrait dire que c’est une méthode de travail qui intègre, dans le
processus de conception et de décision, des consultations aux étapes clefs. Le maître d’ouvrage
s’engage à écouter, à éventuellement modifier son projet, voire à y renoncer intégralement ».

Juridiquement, le terme de concertation a un sens précis, par exemple la procédure de
concertation régie par l’article L300-2 du Code de l’urbanisme (voir partie juridique). Il est également
utilisé pour certaines procédures administratives.

I.3 Cadre légal  
Selon l’article L. 562-3 du code de l’environnement, il appartient au préfet de définir les modalités

de la concertation relative à l’élaboration du projet de PPRN. Cette disposition, introduite par la loi du
30 juillet 2003 n’est pas d’application immédiate et ne concerne que les PPRN, prescrit après le 1er

mars 2005.

À la différence des formalités de consultations et d’enquête publique, la concertation doit
s’effectuer le plus en amont possible et tout au long de la procédure d’élaboration du PPRN. Elle
s’adresse à l’ensemble des personnes concernées (collectivités territoriales, organismes
professionnels, populations résidentes, etc.) et représente un vecteur essentiel de l’appropriation du
risque et de l’acceptation des contraintes qu’il détermine. Les personnes publiques en charge de

Bilan de la concertation 5 Février 2022 - Version 1.0



l’urbanisme ainsi que les services des eaux (lorsqu’il s’agit d’un PPRI) sont forcément concernés par
l’élaboration du document.

À cet égard, les principes présidant à la définition et à la mise en œuvre de la concertation
autour des projets de PPRN, devraient être proches de ceux de la concertation en matière de
documents d’urbanisme, prévue par l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme. Ce dernier article n’étant
cependant pas directement applicable aux PPRN puisqu’ils ne constituent pas une opération
d’aménagement au sens de ces dispositions du code de l’urbanisme.

Selon l’article R. 562-2 du code de l’environnement, l’arrêté préfectoral prescrivant
l’établissement du PPRN, définit notamment les modalités de cette concertation. Les mesures de
notification et de publicité nécessaires à la mise en œuvre de la concertation sur un projet de PPRN,
se confondent donc avec celles qui sont prévues, aux termes du même article, pour cet arrêté.

La circulaire du 3 juillet 2007, relative à la consultation des acteurs, la concertation avec la
population et l’association des collectivités territoriales dans les PPRN, demande aux auteurs du
PPRN, d’identifier les trois principales étapes pour lesquelles la concertation doit connaître des temps
forts :

• le lancement de la réflexion ;

• les études d’aléas, d’enjeux et de vulnérabilité ;

• la stratégie locale de prévention et le projet de PPRN. qui en constitue une déclinaison
réglementaire.

Aux termes de l’article L. 562-3 du code de l’environnement, les collectivités territoriales et les
E.P.C.I. concernés par un projet de PPRN doivent être associés à l’élaboration de ce projet. Depuis le
1er août 2011, l’arrêté préfectoral de prescription du PPRN du 13 septembre 2011, de même que
l’arrêté modificatif du 17 décembre 2015, précisent les modalités de cette association des collectivités
territoriales et des E.P.C.I. concernés à l’élaboration du document.

Les mesures de notification et de consultation nécessaires à la mise en œuvre de cette
association sont prévues par les articles R. 562-2 et R. 562-7 du code de l’environnement. Ainsi l’arrêté
prescrivant l’établissement d’un PPRN, est notifié aux maires des communes et aux présidents des
E.P.C.I. compétents pour l’élaboration des documents d’urbanisme dont le territoire est inclus en tout
ou partie dans le périmètre du projet de plan, et le projet de plan est soumis à l’avis des conseils
municipaux de ces mêmes communes et des organes délibérants de ces mêmes E.P.C.I. Les
Départements et les Régions sont également consultés sur les dispositions les concernant
directement.

La circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation avec la
population et l’association des collectivités territoriales dans les PPRN, invite notamment les auteurs
de l’élaboration d’un PPRN :

• à définir avec les collectivités territoriales les modalités de qualification de l’aléa de référence à
retenir pour le PPRN ;

• à prendre en compte les dynamiques territoriales en jeu tout au long de la procédure d’élaboration du
PPRN ;

• à établir, dans un dialogue continu avec les collectivités, les propositions de zonages et de
règlements associés aux enjeux.
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I.4 Objectifs de la concertation  
La concertation n’est pas une fin en soi. Les raisons pour lesquelles on s’engage dans une

démarche participative, telle que la concertation sur un projet, une politique ou la mise en place
d’instances de concertation, peuvent être diverses : motivées par une volonté politique forte, par une
obligation réglementaire, par un contexte particulier. Ainsi, même si les injonctions à la participation et
à la concertation sont de plus en plus nombreuses et pressantes, et qu’il semble être devenu
impossible de « faire sans » concertation, on ne concerte pas pour concerter. La concertation n’a de
sens que par rapport aux objectifs qu’on lui aura fixés et qui l’auront motivée. C’est en fonction d’eux
que l’on définira les procédés et outils utilisés et l’évaluation de la démarche mise en œuvre. Ces
objectifs peuvent être de plusieurs ordres. Une même démarche de concertation peut avoir plusieurs
buts, de natures très diverses.

I.4.1 Une dimension citoyenne

On peut attendre d’une démarche participative qu’elle crée un renouveau de l’intérêt pour la
chose publique et le collectif, qu’elle rétablisse une confiance entre instances (État), représentants
(élus) et représentés (citoyens).

Ainsi, on trouvera parmi les objectifs qui motivent la mise en place d’une action de concertation :

• répondre aux attentes de la société qui demande de plus en plus à être informée, consultée et
associée aux politiques qui concernent son environnement et son cadre de vie ;

• promouvoir la citoyenneté, en donnant au citoyen un rôle renforcé d’interlocuteur, de force de
proposition, d’acteur de son environnement, de son quartier, de sa ville ;

• intéresser les citoyens à la chose publique, en l’invitant à s’exprimer sur des enjeux collectifs qui
concernent la cité, l’espace public, à participer aux réflexions du domaine politique ;

• rétablir le lien social, lutter contre l’exclusion, grâce à la création d’espaces publics de dialogue,
d’expression, de confrontation publique de points de vue, à une sensibilisation aux enjeux collectifs ;

• promouvoir une conception renouvelée de l’intérêt général qui, dans une démarche de
développement durable, se construit collectivement à partir d’intérêts généraux divers
(environnementaux, sociaux, économiques) ;

• rapprocher élus et administrés. La mise en place de démarches participatives favorise une proximité
entre représentants et représentés, proximité physique, avec l’organisation de réunions publiques,
proximité plus intellectuelle, avec le partage et l’échange sur les enjeux des projets ou politiques mis
en débat.

I.4.2 Faire partager des enjeux

• responsabiliser les citoyens, en leur permettant de prendre part à l’élaboration de la décision
publique ;

• mobiliser les citoyens sur des préoccupations ou des enjeux d’intérêt général, notamment en matière
environnementale ;

• informer les citoyens. La dimension pédagogique est primordiale dans une démarche de
concertation. Engager un processus dit de concertation sans donner aux intéressés les clefs pour
participer au dialogue serait d’une part inefficace, d’autre part malhonnête (dans le sens où ce n’est
pas de la concertation). C’est également la possibilité d’expliquer les enjeux et les contraintes d’un
projet, ce qui peut permettre de faciliter son acceptation par une meilleure compréhension ;

• par exemple, la sensibilisation aux gestes écocitoyens relève des deux points précédents.

I.4.3 Transformer l’action publique

Mener des démarches de concertation permet d’ouvrir les services techniques des
administrations publiques à des points de vue et des modes de fonctionner extérieurs différents.
L’écoute et la prise en compte de la pluralité de ces points de vue et de ces modes de fonctionnement
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(qui peuvent être celui de l’habitant, du commerçant, de l’usager, etc.) conduira à avoir une vision plus
large et plus transversale des questions abordées. Il s’agira également d’adapter son langage aux
interlocuteurs, de mobiliser des savoirs nouveaux pour engager ces démarches. Ainsi, la concertation
peut contribuer à :

• réorganiser l’administration en introduisant davantage de transversalité, en décloisonnant les
services, les politiques sectorielles ;

• améliorer l’action publique, par une meilleure prise en compte des besoins et préoccupations des
citoyens (une administration à l’écoute, plus proche) et en améliorant la cohérence des politiques
[voir point précédent] ;

• moderniser l’administration publique, par l’émergence dans les services de nouveaux outils et de
nouvelles compétences (animation, médiation, communication).

I.4.4 Mener à bien des projets de qualité, adaptés et acceptés

Faire participer les personnes concernées par un projet, et notamment les bénéficiaires, est une
source d’information et de connaissances essentielle pour :

• améliorer le projet, par l’apport de savoirs et de compétences diverses (pratiques et usages
quotidiens des espaces par les habitants et les usagers) et par la mise en débat des options
possibles ;

• adapter le projet aux attentes des usagers, par une meilleure connaissance des besoins ;

• prévenir, entendre et désamorcer d’éventuels conflits ou contestations autour du projet, en créant un
espace d’échanges en amont,

• favoriser l’appropriation du projet par la population, les usagers, en partageant l’information,
expliquant les enjeux, répondant aux interrogations et aux observations,

• légitimer le projet. Dans un environnement de plus en plus complexe, où les parties prenantes sont
de plus en plus nombreuses et diverses, une large participation garantit la légitimité de la décision.
La procédure elle-même d’élaboration de la décision (notamment quand elle est obligatoire) devient
une source de légitimité.

I.4.5 La spécificité de la concertation dans le domaine de la prévention des 
risques

Au regard des objectifs cités plus haut, les enjeux de la concertation en matière de prévention
des risques sont variés :

• sensibiliser à la culture du risque. En matière de sécurité, les responsabilités sont largement
partagées : État, collectivités, entreprises, agriculteurs, établissements recevant du public, citoyens,
tous sont concernés, ont des responsabilités en termes de prévention et de protection. L’enjeu de
faire connaître les risques existants sur le territoire, de comprendre les représentations de chacun du
danger et de partager une culture commune du risque est fondamental ;

• concerter en matière de prévention des risques, c’est également permettre de connaître et clarifier
les responsabilités de chacun, d’expliciter les contraintes et d’en débattre, pour une décision plus
sereine et légitimée ;

• élaborer et partager des connaissances. La concertation permet de conjuguer et confronter
différentes formes de connaissances (mémoire et vécu du risque, expertise technique) qui
alimenteront la stratégie de prévention des risques ;

• le PPRN n’a pas toujours une bonne image auprès des personnes concernées, en raison notamment
de son statut de servitude. Il est plus souvent vu comme un instrument d’interdiction que comme un
outil de projet pour le territoire. Ouvrir un espace d’échange lors de son élaboration, où l’on pourra
répondre aux questions, justifier de certains choix, construire ensemble l’intérêt général, réfléchir à
des alternatives, permettra une meilleure acceptabilité du PPRN ;

• face à des citoyens mieux formés et informés, la légitimité technique est de plus en plus remise en
question. La demande de participation sur des questions techniques, notamment en matière
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d’environnement ou de sécurité sanitaire, est forte, avec l’existence d’associations ayant acquis des
compétences solides.

I.4.6 La concertation : démarche participative

On peut distinguer deux grands types de concertation : les dispositifs de mise en rapport des
acteurs concernés et les dispositifs de production de connaissances.

Souvent, ces deux fonctions se mélangent, la production de connaissance étant issue de cette
mise en rapport. Il est ainsi difficile de définir exactement ce que l’on entend par concertation, difficile
également d’arrêter à une définition unique et définitive, qui sera obligatoirement réductrice aux
regards des notions et des enjeux de teneurs très différentes qui sous-tendent les démarches de
concertation. La notion de concertation fait partie des domaines de la politique, de la sociologie, des
rapports humains, de la démocratie, de la technique, de la communication, de l’animation et de la
médiation, des processus de gestion de projet et du droit.

Qu’elle soit politique ou méthode de travail, la concertation nécessite de la rigueur. Elle est
souvent l’objet de suspicion d’un côté comme de l’autre. Établir la confiance sera un premier impératif,
la maintenir, une préoccupation tout au long de la démarche. Pour cela, tant un état d’esprit que de la
méthode seront indispensables. Dans la pratique, la concertation devra souvent s’adapter, prendre
différentes formes au cours des phases d’élaboration du projet. Cependant il faudra avoir affiché, ou
mieux avoir élaboré en commun, des règles du jeu auxquelles il convient de se tenir.

Enfin, démarche politique, attitude ou méthode d’organisation, la concertation véhicule des
notions clefs : celle de publicité et d’information, d’ouverture, de dialogue et d’écoute, de processus
interactif et itératif.
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TITRE II - ORGANISATION DE LA CONCERTATION DU PPRLI 
DE LA VALLEE DE L’ARQUES 

Le présent bilan porte sur la concertation mise en œuvre dans le cadre de l’élaboration du projet du
Plan de Prévention des Risques Littoraux et Inondations (PPRLI) de la vallée de l’Arques. Ce bilan
rappelle quelle a été la concertation menée tout au long des études d’élaboration du PPRLI et
s’achèvera à l’issue des Consultations Officielles et de l’Enquête Publique.

Pour ce qui concerne le Plan de Prévention des Risques Littoraux et Inondations (PPRLI) de la vallée
de l’Arques, le suivi de l’étude a été assuré par un comité technique (COTEC) et un comité de pilotage
(COPIL).

La société Alp’Géorisques a été missionnée pour l’élaboration de ce PPRLI, ainsi que le bureau de
recherches géologiques et minières (BRGM) pour le volet submersion marine.

II.1  Mise en place d’un comité technique 

La DDTM76, représentant l’État, pilote l’étude d’élaboration de ce PPRLI. L’État a fait appel à la société
Alp’Géorisques (bureau d’études) pour la production technique de cette étude.

La DDTM76 a également constitué un comité technique pour échanger sur les différents documents
produits et suivre les phases techniques, cartographiques et réglementaires de cette étude. 

Ce comité technique se compose comme suit :

• DDTM de Seine Maritime;

• DREAL Normandie ;

• Syndicat mixte du bassin versant de l’Arques ;

• Syndicat mixte Ports de Normandie

• BRGM ;

• Alp’Géorisques

II.2  Mise en place d’un   comité de pilotage  

Un comité de pilotage regroupant les membres du comité technique, les communes et EPCI concernées
par le périmètre du PPRLI et présidé par le Sous-Préfet de Dieppe a également été créé. 

Ce comité de pilotage a été associé aux phases de lancement, de diagnostic, de caractérisation des
aléas et enjeux, aux cartes du zonage réglementaire et à son règlement.

Le comité de pilotage a été réuni et consulté par courrier à chaque étape clef de l’élaboration du PPRLI.
Ses membres ont ainsi pu émettre des remarques et questions sur les documents présentés, et des
réponses individuelles y ont été apportées.
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TITRE III - ACTIONS DE CONCERTATION

III.1 Principales étapes d’élaboration du PPRLI  

Les principales étapes de l’élaboration du PPRLI sont :

• le lancement de l’étude : une réunion de lancement a eu lieu avec les élus le 25 juin 2012, afin
de rappeler à l’ensemble des acteurs concernés les éléments majeurs ayant conduit à la
prescription de ce PPRLI et de présenter la société Alp’Géorisques. Ont également été rappelés
les grands principes et objectifs du PPRLI ;

• le diagnostic de territoire : une réunion a eu lieu le 10 octobre 2013, afin de présenter aux élus
l’analyse du périmètre d’étude (analyse hydro-morpho-sédimentaire, analyse historique, recueil
des phénomènes débordements, ruissellements et remontée de nappe, recueil des phénomènes
météorologiques et marins, analyse des systèmes de protection) ;

• l’aléa submersion marine : une réunion a eu lieu le 5 juillet 2016, afin de présenter aux élus le
travail effectué et restant à réaliser à ce stade ;

• la cartographie des aléas et des enjeux : sur la base des méthodologies définies pour le PPRLI
(qui s’appuient sur les éléments de cadrage nationaux), la société Alp’Géorisques a réalisé des
cartes pour les aléas ruissellement, débordement de cours d’eau, remontée de nappe, et le
BRGM celles de la submersion marine. Ces cartes ont été présentées en réunion aux élus le 5
avril 2017. Les communes ont reçu le 6 juillet 2017 les cartes qui les concernaient, et ont pu
réagir sur la fin de l’année 2017. Leurs remarques ont été analysées par le bureau d’études et la
DDTM, et des réponses y ont été apportées par courrier du 12 mars 2018 ;

• le porter à connaissance de la cartographie des aléas : À l’issue de la phase
d’association/concertation avec les élus sur la cartographie des aléas et des enjeux et à
l’intégration de leurs remarques, un porter à connaissance (PAC) a été réalisé. Il s’agit d’une
procédure par laquelle le préfet informe officiellement les maires et les différents partenaires des
risques naturels dont il a la connaissance et qui doivent être pris en compte dans les décisions
et documents d’urbanisme. La diffusion du PAC a été réalisée par courrier du 19 novembre
2018 ;

• le zonage réglementaire et le règlement : cette phase a été présentée aux élus le 15 octobre
2020 et un délai a été donné pour réagir sur les cartes réglementaires et le projet de règlement.
Les communes ont eu accès aux documents à cette date, via une plateforme de
téléchargement, et ont pu réagir sur la fin de l’année 2020 et le début de l’année 2021. Leurs
remarques ont été analysées par le bureau d’études et la DDTM, et des réponses y ont été
apportées par courrier du 6 mai 2021 ;

• la consultation officielle lancée le 21 juin 2021, l’enquête publique du 21 septembre au 21

octobre 2021,la réunion publique du 8 octobre 2021, puis la finalisation du dossier avant

approbation : cette phase permet à tous (élus et particuliers) de s’exprimer sur le document
avant son approbation. Chaque remarque émise lors de cette phase est à nouveau analysée et,
le cas échéant, prise en compte dans le document. Celui-ci, une fois finalisé, est proposé au
préfet pour approbation.

Diverses réunions d’enquête et d’échange ont également été organisées en communes lors des phases
techniques et de finalisation des documents. Ces réunions de travail ne sont pas listées ici, car elles
sont plus ou moins formelles et se sont déroulées entre ces dates officielles, individuellement avec les
collectivités et la DDTM, pour préciser certains points particuliers du dossier de PPRLI.
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III.2 Synthèse de la concertation  

La co-construction et la concertation avec les élus des communes se sont faites tout au long de
l’élaboration de l’étude du PPRLI.

Trois modes de co-construction / concertation ont été mis en place :

• la rencontre individuelle des maires ou d’élus représentant les communes sur la connaissance
de l’aléa, la caractérisation des enjeux, la traduction réglementaire, la sémiologie ;

• des échanges écrits par courrier ou courriel sur les mêmes sujets ;

• des échanges en séance plénière avec les élus des communes et des intercommunalités.

À chaque étape (lancement de l’étude, diagnostic du territoire, aléas/enjeux, zonage/règlement), le
comité technique, ainsi que le comité de pilotage, se sont réunis pour le partage des données et
l’avancement de la procédure.

Chaque réunion de COPIL a fait l’objet :

• d’un courrier d’invitation ;

• de réponse aux remarques formulées lors de la phase précédente ;

• de réponses aux remarques formulées en séances et hors séance ;

• de rencontres individuelles des maires ou élus communaux chaque fois que la DDTM a été
sollicitée ;

• d’un compte-rendu.

À chaque étape de concertation avec les collectivités, en début de l’étape suivante, des réponses ont
été apportées par courrier à chaque acteur ayant formulé des remarques.

La démarche d’association et de concertation a permis aux collectivités locales, aux acteurs directement
concernés par l’élaboration du PPRLI et à la population de :

• mieux connaître les mesures de gestion des risques littoraux et d’inondations, ainsi que le rôle
de l’État, 

• prendre connaissance du projet de PPRLI, 
• poser des questions pour une meilleure appropriation du projet, 
• formuler un certain nombre d’observations. 

Les communes et établissements publics de coopération intercommunale impactés par le PPRLI ont été
étroitement associés tout au long du processus d’élaboration du plan, de sorte qu’une culture commune
du risque a pu être construite. 
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ANNEXES 

• ANNEXE 1 : arrêté de prescription du PPRLI 

• ANNEXE 2 : lancement de l’étude avec les élus

• ANNEXE 2 bis  : diagnostic

• ANNEXE 3 : compte rendu réunion Cotech – Copil

• ANNEXE 4 : diaporama des présentations Cotech – Copil 

• ANNEXE 5 : phase association concertation : aléas – enjeux 

• ANNEXE 6 : porter à connaissance de la cartographie des aléas – enjeux

• ANNEXE 7 : phase association concertation : zonage réglementaire et  règlement :

•  ANNEXE 8 : concertation officielle – courriers aux élus 

• ANNEXE 9 : ZAC Dieppe Sud 

• ANNEXE 10   : enquête publique : 21 septembre – 21 octobre 2021

Les pages ci-après listent les éléments rattachés aux annexes  présentées ci-dessus.
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